
Monsieur  le  Maire  fait  état  de  la  délibération  du  de  la  Communauté  de  Communes  du 
Volvestre en date du 26 mai 2005 relative à la modification des statuts de l'EPCI.

 Extension aux compétences:  
 Contractualisation dans le cadre d'un Pays:  à la demande des communes,  la 

Communauté de Communes propose que les communes adhérentes au Pays, 
soient représentées par la Communauté et que la cotisation soit versée par cette 
dernière.

 Élaboration et gestion d'un schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T. ) et d'un 
schéma de secteur ( dans le titre aménagement de l'espace )

 Ajout d'un article 9 dans les statuts   sur les modalités d'adhésion de la Communauté de 
Communes à un syndicat mixte, rédigé ainsi qu'il suit : “L'adhésion de la Communauté 
de Communes du Volvestre à un syndicat mixte sera décidée par la seule délibération 
de la Communauté de Communes du Volvestre prise à la majorité définie comme suit :  
2/3 des membres de l'assemblée”. 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité des ^présents, les nouveaux 
statuts de la Communauté de Communes du Volvestre.

Ainsi fait et délibéré à Bax, les jour, mois et an que dessus.

MAIRIE DE BAX 
31310 BAX

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
-------------------------------

Séance du 15 juillet 2005

OBJET : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Volvestre.

L'an deux mille cinq et le15 juillet  à 21H, le Conseil  Municipal régulièrement convoqué,  s'est  
réuni à la Mairie de Bax, au nombre prescrit par la loi sous la Présidence de Monsieur BEDEL 
Philippe. 

PRÉSENTS :, BEDEL Philippe, ROSELLO José, DISCAZEAUX Philippe, GATZLER Catherine, 
COT Mélanie , SEPOLD Alex, , AMESTOY Pierre.
EXCUSÉE     :   HANNINGER Ursula
ABSENT : LOPEZ Manuel
M AMESTOY Pierre a été élu secrétaire.

La présente délibération
certifiée exécutoire a été 
publiée et transmise au 
Représentant de l'Etat le 22 juillet 2005

Le Maire, P.BEDEL


